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 n° 288 102 du 26 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 31 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de visa de regroupement familial, 

introduite par la requérante sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, au motif que « La 

requérante […] ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10, §1er, al.1, 4° de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; en effet elle 

est âgée de plus de 18 ans ». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7, 20, 21 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, des articles 4, 5 et 10 de la Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 
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relative au droit au regroupement familial (ci-après : la Directive 2003/86) et ses considérants 2, 4, 6, 8, 9 

et 10, des articles 20, 23 et 31 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 

décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte) (ci-après : la Directive 2011/95) et ses considérants 18, 19 et 21, des articles 5.6 et 

31.3 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la 

Directive 2013/32) et son considérant 33, ainsi que articles 10, 12bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 

15 décembre 1980, « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume : […] 4° les membres de la famille suivants d'un étranger 

admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, 

ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien 

conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils 

ont un enfant mineur commun. Ces conditions relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne 

s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en 

tant que bénéficiaire du statut de protection internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 

3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : […] 

- leurs enfants, qui viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires; 

[…] ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a refusé d’accorder le visa sollicité par la 

requérante, majeure, en vue de rejoindre sa mère, reconnue réfugiée en Belgique, considérant 

notamment que « La requérante […] ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10, §1er, al.1, 

4° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

en effet elle est âgée de plus de 18 ans ».  

 

4.1. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 4 avril 2023, la partie requérante ne partage pas 

le contenu de l’ordonnance susvisée du 31 janvier 2023 et demande à être entendue par un autre juge 

que le signataire de ladite ordonnance, lequel a préjugé du sort à réserver au recours.  Sur les motifs de 

l’ordonnance proprement dite, il fait valoir un arrêt du Conseil d’Etat n° 255.380 du 23 décembre 2022 qui 

s’est prononcé en sens contraire aux motifs de l’ordonnance précitée à savoir que la demande de 

regroupement introduite dans le délai raisonnable d’un an ne pouvait être rejetée.  

 

4.2. La partie défenderesse demande pour sa part que la note d’audience déposée soit écartée des 

débats.  

 

4.3. Le Conseil rappelle qu’une note d'audience n'est pas prévue par l’arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et ne requiert donc pas de réponse 

formelle. La communication d'une telle note par écrit avant l'audience doit se comprendre comme un geste 

de courtoisie envers l'autre partie, laquelle n'est dès lors pas prise en considération par le Conseil comme 

pièce de procédure mais uniquement à titre informatif. 

 

5. Sur la demande à être entendu par un autre juge, le Conseil rappelle que l’article 39/73 de la loi du15 

décembre 1980 dispose que : 

« § 1er. Le président de chambre ou le juge qu'il a désigné examine en priorité les recours pour lesquels 

il considère qu'il n'est pas nécessaire que les parties exposent encore oralement leurs remarques. 

§ 2. Par ordonnance, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné notifie aux parties que la chambre 

statuera sans audience, à moins que, dans un délai de quinze jours après l'envoi de l'ordonnance, une 

des parties demande à être entendue. L'ordonnance communique le motif sur lequel le président de 

chambre ou le juge qu'il a désigné se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou rejeté selon une 

procédure purement écrite. Si une note d'observation a été déposée, cette note est communiquée en 

même temps que l'ordonnance. 

§ 3. Si aucune des parties ne demande à être entendue, celles-ci sont censées donner leur consentement 

au motif indiqué dans l'ordonnance et, selon le cas, le recours est suivi ou rejeté. 

§ 4. Si une des parties a demandé à être entendue dans le délai, le président de chambre ou le juge qu'il 

a désigné fixe, par ordonnance et sans délai, le jour et l'heure de l'audience. 

§ 5. Après avoir entendu les répliques des parties, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné 

statue sans délai ». 
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Cette disposition prévoit explicitement que l’ordonnance communique le motif sur lequel le Président de 

Chambre ou le juge qu'il a désigné se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou rejeté selon une 

procédure purement écrite. Il s’agit d’une proposition et non d’un arrêt. Il ne préjuge donc pas. Il n’y a 

donc pas lieu de modifier le Président de Chambre ou le juge qu’il désigne par un autre suite à une 

demande à être entendu, ce que cette disposition ne prévoit pas davantage. Cette dernière prévoit 

également explicitement que c’est le Président de Chambre ou le juge qu’il désigne qui a pris l’ordonnance 

qui statue sans délai après avoir entendu les parties. Le Président ou le juge qu’il désigne peut donc 

statuer dans le sens de sa première proposition ou au contraire modifier celle-ci après avoir entendu les 

parties. 

 

Le Conseil rappelle également à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà pu considérer, dans une 

ordonnance n° 14.128, rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation le 30 décembre 

2020, que « […] n’a pas « préjugé du sort à réserver au recours en proposant de le rejeter pour les motifs 

reproduits dans son ordonnance 39/73 ». Il n’a pas prononcé un jugement en rendant l’ordonnance prévue 

par l’article 39/73, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Le premier juge s’est limité à poser un acte 

procédural, préalable à l’arrêt définitif devant être rendu dans l’affaire en cause, par lequel il a seulement 

indiqué aux parties que la chambre statuera sans audience, à moins que, dans un délai de quinze jours 

après l'envoi de l'ordonnance, une des parties demande à être entendue. 

[…] a précisé dans cette ordonnance, comme le requiert la disposition précitée, les motifs pour lesquels 

il estimait provisoirement que le recours pouvait être suivi ou rejeté selon une procédure purement écrite. 

Ce faisant, le Conseil du contentieux des étrangers n’a pas préjugé la solution définitive à apporter au 

litige et n’a fait montre d’aucune partialité. Il a offert au contraire aux parties, comme l’impose l’article 

39/73 de la loi du 15 décembre 1980, une garantie puisqu’elles ont eu la possibilité de demander à être 

entendues et de contester les motifs pour lesquels le premier juge a estimé provisoirement que le recours 

pouvait être suivi ou rejeté. 

La circonstance que le Conseil du contentieux des étrangers pouvait, après avoir pris connaissance des 

contestations des parties, ne pas être convaincu par leurs arguments et retenir en définitive les motifs 

qu’il avait envisagés antérieurement, de manière provisoire, n’atteste pas sa partialité. 

Par ailleurs, se limitant à poser un acte procédural, préalable à l’arrêt définitif devant être rendu dans 

l’affaire en cause, et ne préjugeant en rien la solution définitive à apporter au litige, le magistrat ayant 

rendu l’ordonnance, en vertu de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, peut également rendre 

l’ arrêt statuant définitivement sur le recours sans violer les dispositions invoquées par les requérants ». 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est donc pas fondée. 

 

6. Sur les motifs de l’ordonnance, le Conseil constate en effet que suite à une question préjudicielle posée 

par le Conseil d’Etat à la Cour de justice de l’Union européenne, dans un arrêt interlocutoire n° 253.122 

du 28 février 2022 et pour une affaire presqu’identique, la seule différence étant que la requérante était 

encore mineure d’âge au moment où sa mère avait été reconnue réfugiée, différence qui n’influe pas sur 

la solution à appliquer en l’espèce à la suite de l’arrêt C-279/20 Bundesrepublik Deutschland v. XC du 1er 

août 2022 de la Cour de justice, le Conseil d’Etat ayant considéré dans un arrêt n° 255.380 du 23 

décembre 2022  qu’« Il ressort de l’arrêt C-279/20 du 1er août 2022 que la date à laquelle il convient de 

se référer pour déterminer si la partie requérante est mineure, au sens de l’article 4, paragraphe 1, premier 

alinéa, sous c), de la directive 2003/86/CE et de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, deuxième tiret, de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la présente situation où elle est devenue majeure avant l’octroi du statut de 

réfugié à sa mère et avant l’introduction de la demande de regroupement familial, est celle à laquelle sa 

mère a présenté sa demande d’asile en vue d’obtenir le statut de réfugié. Concernant la « condition qu’une 

demande de regroupement familial ait été introduite dans les trois mois suivant la reconnaissance du 

statut de réfugié au parent regroupant », il résulte de l’arrêt C-550/16 de la Cour de justice de l’Union 

européenne du 12 avril 2018 (point 61), qu’une demande de regroupement familial, qui était en l’espèce 

fondée sur l’article 10, paragraphe 3, sous a), de la directive 2003/86/CE, doit intervenir dans un délai 

raisonnable, qu’aux fins de déterminer un tel délai raisonnable, la solution retenue par le législateur de 

l’Union dans le contexte semblable de l’article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 

2003/86/CE a valeur indicative de sorte qu’il y a lieu de considérer que la demande de regroupement 

familial doit, en principe, dans une telle situation, être introduite dans un délai de trois mois à dater du jour 

où le mineur concerné s’est vu reconnaître la qualité de réfugié. Dans ses conclusions du 16 décembre 

2021 relatives à l’affaire C-279/20, l’Avocat général s’est précisément référé à l’arrêt C-550/16 du 12 avril 

2018 au sujet du délai d’introduction de la demande de regroupement familial (point 56). Dans son arrêt 

C-279/20 du 1er août 2022 (point 53), la Cour de justice de l’Union européenne a également précisé que 

le délai pour solliciter le regroupement familial sur le fondement de l’article 4, paragraphe 1, premier alinéa, 

sous c), de la directive 2003/86, devait être un délai raisonnable. Il ressort donc des arrêts précités C-
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550/16 et C-279/20 que le délai raisonnable dans lequel la demande doit être introduite est «en principe» 

le délai de trois mois visé à l’article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 2003/86/CE qui a 

une « valeur indicative ».  

Toutefois, comme le relève la partie requérante, l’article 3.5. de la directive 2003/86/CE prévoit que cette 

« directive ne porte pas atteinte à la faculté qu'ont les États membres d'adopter ou de maintenir des 

conditions plus favorables » .  

Or, l’article 10, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980 précise que les conditions imposées par « les 

alinéas 2, 3 et 4 du même paragraphe ne sont pas applicables aux membres de la famille d'un étranger 

reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 

6°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet 

étranger dans le Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet article ait été 

introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection 

subsidiaire à l'étranger rejoint ».  

Le délai d’un an suivant la reconnaissance de la qualité de réfugié, prévu par l’article 10, § 2, alinéa 5, de 

la loi du 15 décembre 1980, constitue une condition plus favorable que le délai de trois mois visé à l’article 

12, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive 2003/86/CE. Une telle condition plus favorable est 

permise par l’article 3.5. de cette directive.  

Il s’en déduit que le délai raisonnable, retenu par le législateur belge, dans lequel la demande de 

regroupement familial, visée à l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, deuxième tiret, de la loi du 15 décembre 

1980, doit être introduite, est un délai d’un an et non de trois mois.  

Au regard de ce qui précède, il y a donc lieu de considérer que la date à laquelle il convient de se référer 

pour déterminer si l’enfant d’un regroupant ayant obtenu le statut de réfugié est un enfant mineur, au sens 

de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, deuxième tiret, de la loi du 15 décembre 1980, dans une situation où 

cet enfant est devenu majeur avant l’octroi du statut de réfugié au parent regroupant et avant l’introduction 

de la demande de regroupement familial, est celle à laquelle le parent regroupant a présenté sa demande 

d’asile en vue d’obtenir le statut de réfugié, à condition qu’une demande de regroupement familial ait été 

introduite dans l’année suivant la reconnaissance du statut de réfugié au parent regroupant ». 

 

En l’occurrence, il ressort de l’examen du dossier administratif, que la mère de la requérante a introduit 

une demande de reconnaissance du statut de réfugié le 26 février 2020 et qu’elle s’est vue reconnaître la 

qualité de réfugiée en date du 29 juillet 2021. La requérante, qui est née le 5 mai 2003, était donc mineure 

d’âge au moment où sa mère a introduit sa demande de reconnaissance du statut de réfugié. Elle a par 

ailleurs introduit sa demande de regroupement familial huit mois après cette reconnaissance, à savoir le 

23 mars 2022, soit dans le délai raisonnable prévu par l’article 10, §1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980 qui est d’un an. Ce faisant, force est de constater qu’en rejetant sa demande de 

regroupement familial en raison du fait que « La requérante […] ne peut se prévaloir des dispositions 

prévues à l'art.10, §1er, al.1, 4° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers ; en effet elle est âgée de plus de 18 ans », la partie défenderesse a fait 

une application erronée des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

remplissant les conditions d’octroi des dispositions précitées. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier l’annulation 

de l’acte entrepris. 

 

7. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 31 mai 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


